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CONCERNE: 

EMIRATS ARABES UNIS 

Application de la résolution Conf. 12.7 
 

Système universel d'étiquetage pour l'identification du caviar 

1. Les Emirats arabes unis ont informé le Secrétariat que son Ministère de l’agriculture et de la 
pêche avait enregistré la société suivante en tant que réexportateur de caviar. Le code 
d’usine de reconditionnement no 0001 lui a été attribué. 

  Black Pearl Caviar International Factory 

  Bureau:  Mazaya Centre Office No. 27 
     Sheikh Zayed Road 
     DUBAI 

  Usine:  Alqouz 
     P.O. Box 72368 
     DUBAI. 

2. Cette société reconditionnera et  réexportera du caviar en boîtes métalliques et en pots en 
verre munis d’une étiquette du format recommandé dans la résolution Conf. 12.7. Les 
étiquettes pour le caviar d’Acipenser gueldenstaedtii importé initialement de République 
islamique d'Iran, par exemple, se présenteront ainsi: 

  GUE/W/IR/2003/AE-001/ 

3. En plus de ces indications, le numéro d’identification du lot, la date de production et 
d’expiration, le pays d’origine et le type de caviar seront imprimés sur les boîtes et les pots. 

4. Des photocopies des couvercles des boîtes et des pots sont jointes. 


